
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le 5 décembre 2016. 

 

Procès-verbal de la session ordinaire du conseil municipal de Notre-Dame-de-Ham, 

tenue au 25, rue de l’Église à Notre-Dame-de-Ham, lundi le 5 décembre 2016, à 

19h45, à laquelle sont présents : 

 

Mesdames Johanne Allard, Lise Nolette, Nancy Delisle, conseillères 

Messieurs Pascal Paquette, Jean-Luc Lavigne, conseillers 

Formant quorum sous la présidence du maire, Madame France Mc Sween 

 

Monsieur Guy Hudon est absent. 

 

Mme Christiane Leblanc, directrice générale et secrétaire trésorière, agit à titre de 

secrétaire d’assemblée. 



 

 

 

 

 

Mme France Mc Sween ouvre la séance et fait la lecture de l’ordre du jour. 

 

Il est proposé par M. Pascal Paquette, appuyé par Mme Nancy Delisle et résolu unani-

mement que l’ordre du jour soit adopté. 

 

Les élus ayant tous reçu une copie des procès-verbaux du 7 et du 14 novembre 2016, on 

en dispense la lecture et on passe à leur adoption. 

 

Nous avons reçu : taxes  3 355,12 $ sub. Voirie  22 418,00 

   Internet    635,00 sablière    2 688,00 

   Amende      55,00 sub. Biblio. 2017      250,00 

   Remb. Fact.      98,40 mutation       300,00 

   Remb. Fact.      29,20 jeux d’eau OTJ 13 000,00 

Jeux d’eau : pacte rural 15 000 $ FDT 9 900 $ 

    

Il est proposé par M. Pascal Paquette, appuyé par Mme Lise Nolette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’autoriser la dépense et le paiement des factures 

suivantes, à partir d’une liste préparée par la secrétaire : 

 

Salaires des élus   4
e
 vers. Final      5 564,49 $ 

Sidevic                61,07 

Forfait Médérik Desharnais  ½  entretien cour garages       689,85 

  ‘’   ½  entretien ch. Privés    6 323,63 

Buropro Citation   chemises classeur          29,29 

 ‘’    livre biblio.           46,46 

SAAQ     licence tracteur/souffleur       297,49 

Excavation Marquis Tardif  sable, gravier         300,71 

NEBS Produits bureau  fiches clients (250)        725,07 

Monty Sylvestre   conseillers juridiques        837,55 

 ‘’     ‘’      1 108,62 

Télébec    usine            95,39 

Rogers                 77,59 

Buropro Citation  dépliants expo RVVS (repayés)       132,22 

Christiane Leblanc          2 262,65 

Gilles Leblanc    c.c. nov.         100,00 

Mario St-Cyr    loc. mach. Nov.        500,00 

 ‘’    carte mémoire cell.          22,98 

Vivaco     diesel       2 715,81 

Charest International                 8,86 

Débroussailleurs GSL         5 674,02 

RC Novation    fact. et surveillance internet       465,65 

Receveur Général Canada         1 004,89 

Postes Canada    circulaires         116,80 

 ‘’    100 timbres            97,73 

Remb. taxes, baisse évaluation             15,03 

Comité développement  paniers          133,75 

JohanneAllard    toiles supp. Jeux d’eau         91,98 

Nancy Delisle    arrangement fleurs          75,88 

Sogetel    garage            33,30 

   ‘’     c.c.            69,89 

   ‘’     bureau            68,67 

   ‘’     internet         413,91 

Hydro Québec    éclairage public        216,85 

Coop. Ham-Nord   clés            18,06 

France Mc Sween   livres, films biblio.          91,46 

 ‘’    frais déplacement sept. Oct. Nov.      332,95 

Buropro Citation   enveloppes, encre        138,45 

 



 

 

 

 

Cuisines Collectives Bois-Francs aide financière  106,00 

MRC Arthabaska  cours espaces clos              431,00 

Suspension Victo  réparation camion d’hiver             727,86 

Buropro Citation  livres biblio.      66,44 

EnvironeX          67,84 

Don CLSC   décès M. Guy Hudon      50,00 

Petite caisse   sacs poubelle        9,00 

Gesterra   traitement matières nov.          1 018,62 

      ‘’    transport déc.            3 446,34 

Bionest Inc.   c.c.                118,57 

         ______ 

    Total           37 000,77 $ 

 

 

Salaires des employés :  4 617,85 $ 

 

WSP Canada Inc.  ½  étude zone inondable  TECQ   5 403,83 

 

 

01-12-16  RÉSOLUTION PLAINTE VERBALE 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Pascal Paquette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de recevoir la plainte verbale de M. André Capis-

tran, chargé de pouvoir de Mme Nathalie Haché. 

 

Une personne demande quoi faire avec une zone de mouvement de terrain cartogra-

phiée par la MRC sur sa propriété, Mme Mc Sween fait part qu’une étude 

d’ingénieur doit être faite pour savoir s’il y a possibilité de construction. 

 

On demande des explications sur le partenariat public privé entre Gesterra et Gau-

dreau, Mme Mc Sween explique le fonctionnement en général. 

 

02-12-16  ACHAT CALENDRIERS GESTERRA 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Pascal Paquette et résolu à la 

majorité des conseillers présents, Mme Nolette n’étant pas d’accord, de faire l’achat 

des calendriers de Gesterra pour 2017, au coût de 0,90 $ chacun, total 200 $. 

 

Communiqué du ministère de la Culture sur la protection et mise en valeur du patri-

moine culturel des municipalités. 

 

03-12-16  LETTRE DE GARANTIE COOP SOLIDARITÉ 

Il est proposé par M. Pascal Paquette, appuyé par Mme Lise Nolette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de signer la lettre de garantie effective au 15 jan-

vier 2017 pour la Coop de Solidarité de Notre-Dame-de-Ham, au bénéfice du Groupe 

Harnois inc. pour un (1) an. 

 

Offre Trio étudiants Desjardins : on répond non pour cette année. 

 

04-12-16 DATES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

Considérant que l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil 

doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordi-

naires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune ; 

En conséquence, il est proposé par Mme Nancy Delisle, appuyée par Mme Lise No-

lette et résolu à l’unanimité des conseillers présents : 

Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires 

du conseil municipal pour l’année 2017.  Ces séances se tiendront le lundi et débute-

ront à 19h30 : 

9 janvier, 6 février, 6 mars, 3 avril, 1
er

 mai, 5 juin,3 juillet, 7 août, mardi 5 sep-

tembre, 2 octobre, 6 novembre, 4 décembre. 

 



 

 

 

 

Qu’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié conformément à la loi 

qui régit la municipalité. 

 

Mise en œuvre du comité de sécurité civile municipal : retour en janvier. 

 

Demande de subvention Sentiers équestres aux mille collines :  dépendant des activités 

qui auront lieu dans la municipalité, possibilité de commandite. 

 

05-12-16  DEMANDE SUBVENTION FABRIQUE 

Il est proposé par Mme Nancy Delisle, appuyée par M. Jean-Luc Lavigne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de verser une aide financière de 300 $ à la Fabrique 

en 2017. 

 

06-12-16 RÉSOLUTION CUISINES COLLECTIVES BOIS-FRANCS 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Jean-Luc Lavigne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de verser une aide financière au montant de 106 $ 

aux Cuisines collectives Bois-Francs pour 2017, considérant que nous aurons ce service 

dans la municipalité prochainement. 

 

Commandite défi sportif Croix-Rouge : pas pour le moment. 

 

Table régionale des aînés : transmettre les invitations les concernant au comité FADOQ 

Notre-Dame-de-Ham. 

 

MRC Arthabaska, échéance du PIIRL, évaluation faite par EXP, plus long que prévu. 

 

07-12-16  MANDAT COPERNIC 2017 

Il est proposé par M. Jean-Luc Lavigne, appuyé par M. Pascal Paquette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de signer l’entente de service pour terminer le rele-

vé sanitaire pour la zone rurale, phase 2017, représentant environ 107 résidences. 

 

Il est proposé par Mme Lise Nolette, appuyée par M. Jean-Luc Lavigne et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de nommer Mme Johanne Allard pro-maire pour 

les mois de janvier, février, mars 2017. 

 

Avis de motion est donné par Mme Johanne Allard pour faire le règlement numéro 

383, pour fixer les taux de taxes pour 2017 et les modalités de paiement des taxes mu-

nicipales et des compensations. 

 

Avis de motion est donné par M. Pascal Paquette pour faire le règlement numéro 384, 

décrétant le traitement, la rémunération et l’allocation de dépenses des élus pour 2017. 

 

Il y aura l’assemblée spéciale pour l’adoption du budget 2017, lundi 12 décembre, 19 

heures. 

 

08-12-16  RÉSOLUTION EMPLOI-CANADA 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par Mme Lise Nolette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de préparer une demande pour engager un jeune à 

l’été 2017, sur un programme d’Emploi-Canada pour étudiants. 

 

09-12-16  REPRÉSENTANTE COMITÉ DÉROGATION MINEURE 

il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par Mme Nancy Delisle et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de nommer Mme Lise Nolette en remplacement de 

M. Guy Hudon, comme représentante du conseil municipal sur le comité de dérogation 

mineure. 

 

 

 

 



 

 

 

 

10-12-16  RÉSOLUTION CHEMIN RANG 10 

Il est proposé par M. Pascal Paquette, appuyé par Mme Johanne Allard et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents d’informer de Canton de Ham-Nord de notre 

intérêt à leur donner la propriété des terrains de Jasmino Sirop situés à la limite de 

nos deux municipalités dans le rang 10, vis-à-vis des lots 5ABCDE et P-4C du can-

ton de Wolf, représentant 101 170 hectares + des bâtiments, évalués à 354 900 $ sur 

le rôle 2016.  Si le Canton de Ham-Nord décide d’acquérir ces lots, il devra faire les 

démarches nécessaires et sera responsable des frais éventuels. Également la résolu-

tion numéro 01-10-16  deviendra caduque à ce moment.  Conséquemment, la muni-

cipalité de Notre-Dame-de-Ham n’aura aucun intérêt à partager tout coût relié à des 

investissements à moyen et long terme.  Les interventions mineures seront discutées 

au cas par cas, selon l’avancement des démarches faites par le Canton de Ham-Nord. 

 

La secrétaire fait le dépôt de la déclaration des intérêts financiers des élus, la confir-

mation sera envoyé au ministère des Affaires municipales et de l’Occupation du terri-

toire. 

 

On fait également le dépôt du budget 2017 du Lieu d’enfouissement sanitaire 

d’Asbestos, au  montant de 8 200 $. 

 

Service de cueillette de matières résiduelles : informer par écrit les résidents du che-

min Côté de voir s’il serait possible de mieux placer leurs bacs sur le bord du chemin 

public, surtout comme la saison hivernale est arrivé, et que c’est plus difficile pour 

l’entrepreneur. 

 

Programme Changez d’air : on répond non pour l’instant. 

 

Activité de financement Archives Bois-Francs, 19 janvier 17h30, salle du congrès du 

Victorin, coût du billet 75 $. 

 

Présentation d’une campagne de sensibilisation en partenariat avec la Table de con-

certation du mouvement des femmes du Centre-du-Québec, 7 décembre 10h, centre 

administratif MRC Arthabaska. 

 

Rencontre MRC pour la sécurité incendie, 13 décembre à 19h à St-Albert. 

 

Achat d’un défibrillateur 1 558 $ : pas pour l’instant. 

 

Nous avons une demande du comité de parents de l’école de Ham-Nord : attendre 

d’autres informations de M. Mathieu Couture, d.g. 

 

Demande d’aide financière de Pêche Nicolet : le conseil est d’accord pour 2017. 

 

11-12-16 RÉSOLUTION TRANSFERTS DE POSTE 

Il est proposé par Mme Lise Nolette, appuyée par M. Pascal Paquette et résolu à 

l’unanimité des conseillers présents de faire les transferts de poste suivants : 

 Débroussailleuse au poste location machinerie 

 Location loader au poste location machinerie 

 Entretien cour au poste location machinerie 

 Téléphone garage au poste téléphone centre communautaire 

 Cellulaire inspecteur au poste alarme garage 

 Cours espaces clos usine au poste pluvial 

 

Le maire, par la signature du présent document, est en accord avec les résolutions et 

ne pose pas son veto. 

 

 

France Mc Sween, maire 

 



 

 

 

 

Par la présente, la secrétaire certifie qu’il y a des fonds budgétaires et des crédits dispo-

nibles pour payer les dépenses autorisées au présent procès-verbal. 

 

Il est proposé par Mme Johanne Allard, appuyée par M. Pascal Paquette et résolu à  

l’unanimité des conseillers présents que l’assemblée soit levée (21h30). 

 

Accepter sur proposition de Mme Johanne Allard 

Seconder par M. Jean-Luc Lavigne 

 

En signant le procès-verbal, le président d’assemblée est réputé avoir signé cha-

cune des résolutions individuellement. 

 

 

France Mc Sween, maire   Christiane Leblanc, g.m.a. grade 1 

      Directrice générale et sec. Très. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


